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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-19782

Département(s) de publication : 20B, 20A
 Annonce n° 26-19782

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie de Corse

  Activité de l’entité adjudicatrice : Activités aéroportuaires

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Appel à candidature pour un accord cadre à marchés subséquents relatif aux prestations 
d'hébergement hôtelier pour les déplacements professionnels des personnels de sûreté et du 
service SSLIA de l'Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie de Corse

  Description : Il s'agit de l'ensemble des prestations de services d'hébergement hôtelier relatives 
aux déplacements professionnels, individuels ou collectifs de courte durée des personnels de 
sûreté et du service SSLIA de l'Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie de Corse

  Identifiant de la procédure : c4a33056-35ed-4928-a028-8a6288747151

  Identifiant interne : EPCIC/DRS/2026-007

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les délais indiqués dans l'avis de publicité ne sont 
qu'indicatifs. Ce sont les dispositions du contrat qui prévalent

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19782
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19782
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Directive 2014/25/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 4

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 4

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Région d'Ajaccio

  Description : Prestations d'hébergement hôtelier pour les déplacements des personnels de 
sûreté et du service SSLIA de l'EPCIC dans la Région d'Ajaccio

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 30/06/2026

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord cadre est passé pour une durée de 1 (un) an 

renouvelable 3 (trois) fois à compter de sa date de notification

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1785515
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 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1785515

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/03/2026 à 10:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'accord cadre est à marchés 
subséquents et multi attributaires L'accord cadre ne fixe pas toutes les 
stipulations contractuelles conformément aux dispositions de l'article R.2162-2 al.
1, les marchés subséquents précisent les caractéristiques et les modalités 
d'exécution des prestations demandées qui n'ont pas été fixées dans l'accord-
cadre. Ils ne peuvent entraîner des modifications substantielles des termes de 
l'accord-cadre. L'accord-cadre peut prévoir que l'attribution de certains marchés 
subséquents ne donnera pas lieu à remise en concurrence lorsqu'il apparaît que, 
pour des raisons techniques, ces marchés ne peuvent plus être confiés qu'à un 
opérateur économique déterminé. Tel est notamment le cas lorsque aucun 
produit, matériel ou service ne peut être substitué au produit, matériel ou service 
à acquérir et qu'un seul des titulaires est en mesure de le fournir

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Montage financier : Modalités essentielles de financement et de paiement de 
l'accord cadre : Les articles R.2193-3 à R.2193-53 du Code de la Commande 
Publique Le paiement des acomptes est de 30 jours par virement Crédits ouverts 
à la section : 131, 136, 332 et 334

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
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R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 50

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des litiges

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : EPCIC

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Région de Figari

  Description : Prestations d'hébergement hôtelier pour les déplacements des personnels de 
sûreté et du service SSLIA de l'EPCIC dans la Région de Figari

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 30/06/2026
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   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord cadre est passé pour une durée de 1 (un) an 

renouvelable 3 (trois) fois à compter de sa date de notification

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1785515

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1785515

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/03/2026 à 10:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'accord cadre est à marchés 
subséquents et multi attributaires L'accord cadre ne fixe pas toutes les 
stipulations contractuelles conformément aux dispositions de l'article R.2162-2 al.
1, les marchés subséquents précisent les caractéristiques et les modalités 
d'exécution des prestations demandées qui n'ont pas été fixées dans l'accord-
cadre. Ils ne peuvent entraîner des modifications substantielles des termes de 
l'accord-cadre. L'accord-cadre peut prévoir que l'attribution de certains marchés 
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subséquents ne donnera pas lieu à remise en concurrence lorsqu'il apparaît que, 
pour des raisons techniques, ces marchés ne peuvent plus être confiés qu'à un 
opérateur économique déterminé. Tel est notamment le cas lorsque aucun 
produit, matériel ou service ne peut être substitué au produit, matériel ou service 
à acquérir et qu'un seul des titulaires est en mesure de le fournir

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Montage financier : Modalités essentielles de financement et de paiement de 
l'accord cadre : Les articles R.2193-3 à R.2193-53 du Code de la Commande 
Publique Le paiement des acomptes est de 30 jours par virement Crédits ouverts 
à la section : 131, 136, 332 et 334

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 50

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des litiges
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : EPCIC

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Région de Calvi

  Description : Prestations d'hébergement hôtelier pour les déplacements des personnels de 
sûreté et du service SSLIA de l'EPCIC dans la Région de Calvi

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 30/06/2026

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord cadre est passé pour une durée de 1 (un) an 

renouvelable 3 (trois) fois à compter de sa date de notification

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1785515

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1785515

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/03/2026 à 10:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'accord cadre est à marchés 
subséquents et multi attributaires L'accord cadre ne fixe pas toutes les 
stipulations contractuelles conformément aux dispositions de l'article R.2162-2 al.
1, les marchés subséquents précisent les caractéristiques et les modalités 
d'exécution des prestations demandées qui n'ont pas été fixées dans l'accord-
cadre. Ils ne peuvent entraîner des modifications substantielles des termes de 
l'accord-cadre. L'accord-cadre peut prévoir que l'attribution de certains marchés 
subséquents ne donnera pas lieu à remise en concurrence lorsqu'il apparaît que, 
pour des raisons techniques, ces marchés ne peuvent plus être confiés qu'à un 
opérateur économique déterminé. Tel est notamment le cas lorsque aucun 
produit, matériel ou service ne peut être substitué au produit, matériel ou service 
à acquérir et qu'un seul des titulaires est en mesure de le fournir

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Montage financier : Modalités essentielles de financement et de paiement de 
l'accord cadre : Les articles R.2193-3 à R.2193-53 du Code de la Commande 
Publique Le paiement des acomptes est de 30 jours par virement Crédits ouverts 
à la section : 131, 136, 332 et 334

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
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dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 50

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des litiges

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : EPCIC

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Région de Bastia

  Description : Prestations d'hébergement hôtelier pour les déplacements des personnels de 
sûreté et du service SSLIA de l'EPCIC dans la Région de Bastia

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 55110000 Services d'hébergement hôtelier

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 30/06/2026

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord cadre est passé pour une durée de 1 (un) an 

renouvelable 3 (trois) fois à compter de sa date de notification
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1785515

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1785515

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 16/03/2026 à 10:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'accord cadre est à marchés 
subséquents et multi attributaires L'accord cadre ne fixe pas toutes les 
stipulations contractuelles conformément aux dispositions de l'article R.2162-2 al.
1, les marchés subséquents précisent les caractéristiques et les modalités 
d'exécution des prestations demandées qui n'ont pas été fixées dans l'accord-
cadre. Ils ne peuvent entraîner des modifications substantielles des termes de 
l'accord-cadre. L'accord-cadre peut prévoir que l'attribution de certains marchés 
subséquents ne donnera pas lieu à remise en concurrence lorsqu'il apparaît que, 
pour des raisons techniques, ces marchés ne peuvent plus être confiés qu'à un 
opérateur économique déterminé. Tel est notamment le cas lorsque aucun 
produit, matériel ou service ne peut être substitué au produit, matériel ou service 
à acquérir et qu'un seul des titulaires est en mesure de le fournir

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non
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  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Montage financier : Modalités essentielles de financement et de paiement de 
l'accord cadre : Les articles R.2193-3 à R.2193-53 du Code de la Commande 
Publique Le paiement des acomptes est de 30 jours par virement Crédits ouverts 
à la section : 131, 136, 332 et 334

  Informations relatives aux délais de recours : Conformément aux exigences du Code de 
Justice Administrative, la légalité de la présente décision est susceptible d'être contestée 
devant le Tribunal Administratif de Bastia qui peut être saisi par l'application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr , dans le cadre d'un : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L 551-1 à 12 du code de justice administrative (CJA) 
pouvant être exercé jusqu'à la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux 
articles L 551-13 à 23 du CJA et pouvant être exercé dans les délais prévus aux articles 
R551-7 du CJA ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat 
(Jurisprudence &quot; Département du Tarn et Garonne &quot; (CE Ass 4 avril 2014 - Req 
no 358994) ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Le 
recours est ouvert aux concurrents évincés ainsi qu'à tout tiers susceptible d'être lésé 
dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses. Ce recours doit être exercé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un 
avis mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation 
dans le respect des secrets protégés par la loi. La légalité du choix du cocontractant, de 
la délibération autorisant la conclusion du contrat et de la décision de le signer ne 
peuvent être contestées qu'à l'occasion du recours ainsi défini. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R 421-7 du CJA et pouvant être 
exercé dans les deux mois suivant la notification ou publication de la décision, assorti le 
cas échéant d'un référé suspension

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 50

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des litiges

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bastia

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : EPCIC

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001
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  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : D6245E55-0B7F-F63B-2370CEF7AED1E2D0

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Etablissement Public du Commerce et de l'Industrie de Corse

  Numéro d’enregistrement : 89526

    Adresse postale : Hotel consulaire 1 rue Adolphe Landry

  Ville : Bastia

  Code postal : 20293

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Corse ( FRM02 )

  Pays : France

  Point de contact : SIMEONI Gilles

  Adresse électronique : marches-publics@cci.corsica

  Téléphone : 0495544444

  Adresse internet : https://www.cci.corsica/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : EPCIC

  Numéro d’enregistrement : D6245E85-B420-79F3-937D3E6613B9D93B

   Adresse postale : Rue Adolphe Landry

  Ville : Bastia

  Code postal : 20293

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Corse ( FRM02 )

  Pays : France
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  Adresse électronique : marches-publics@cci.corsica

  Téléphone : 0495544444

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Bastia

  Numéro d’enregistrement : D6245E93-C212-ADBD-CA1A0C2070AC7ABF

   Adresse postale : Villa Montépiano

  Ville : Bastia

  Code postal : 20407

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Corse ( FRM02 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-bastia@juradm.fr

  Téléphone : 0495328866

  Télécopieur : 0495323855

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges

  Numéro d’enregistrement : D6245EBC-ECB5-AF14-3D4A03C9323F0CE3

    Adresse postale : Préfecture de la Région Paca Place Félix Barret, Cs 80001

  Ville : Marseille

  Code postal : 13282

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : catherine.pietri@paca.gouv.fr

  Téléphone : 0484354554

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0b518c55-5818-4fd8-9b48-9824a7df5ec5 - 01
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  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/02/2026 à 16:28

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

25/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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